
 

 
 

Calendrier prévisionnel pour l’année 2026 
 

Date des séances Date limite de dépôt des dossiers 

VENDREDI 30 JANVIER 2026 MARDI 30 DECEMBRE 2025 

VENDREDI 27 FEVRIER 2026 MARDI 27 JANVIER 2026 

VENDREDI 27 MARS 2026 VENDREDI 27 FEVRIER 2026 

VENDREDI 24 AVRIL 2026 MARDI 24 MARS 2026 

VENDREDI 29 MAI 2026 MERCREDI 29 AVRIL 2026 

VENDREDI 26 JUIN 2026 MARDI 26 MAI 2026 

VENDREDI 25 SEPTEMBRE 2026 MARDI 25 AOUT 2026 

VENDREDI 23 OCTOBRE 2026 MERCREDI 23 SEPTEMBRE 2026 

VENDREDI 20 NOVEMBRE 2026 MARDI 20 OCTOBRE 2026 

VENDREDI 11 DECEMBRE 2026 JEUDI 12 NOVEMBRE 2026 

 
 

Les dossiers incomplets ne seront pas inscrits à l’ordre du jour et seront 
renvoyés par voie postale. 

 
Les dossiers doivent être transmis soit par voie postale, soit par vaguemestre 

à l’accueil du Centre de Gestion. 
 

Pas de permanence téléphonique la veille de la séance, le jour de la séance et 
le lendemain de la séance. 

 
Pas de permanence téléphonique, ni d'accueil physique, les jours, veuilles et 

lendemains des séances du Conseil Médical en Formation Restreinte. 
 


